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est non recevable parce que l'appelante aurait acquiescé à la dite 
décision; 

Attendu que le jugement précité a statué à la fois sur la demande 
principale en ordonnant des enquêtes, et sur la demande en garantie 
en la déclarant non fondée ; 

Attendu qu'en procédant aux enquêtes, l'appelante a acquiescé au 
jugement en tant qu'il a statué sur la demande principale; 

Mais attendu, en ce qui concerne la demande en garantie, que 
l'appelante n'a fait aucune déclaration et n'a posé aucun acte qui 
impliquerait de sa part, la volonté d'accepter la décision rendue, 
qu'ainsi la fin de non-recevoir n'e:;t pas justifiée; 

Attendu au fond, qu'il résulte des pièces produites que la compagnie 
d'assurances n'avait garanti la responsabilité de la société appelante, 
à raison des accidents industriels pouvant atteindre ses ouvriers, que 
pour autant que ceux-ci fussent occupés dans ses établissements ou 
leurs dépendances (chemin de fer, transports, magasins généraux, etc.), 
que telle a été. du moins dans l'espèce, l'intention des parties; 
· Attendu qu'a~ moment de l'accident, la victime était occupée en 
dehors desdits établissements et dépendances; 

Par ces motifs . la Cour rejetant toutes conclusions contraires, 
déclare non recevalile l'appel du jugement du 10 avril 1891 en tant 
qu'il a statué sur la demande prin ci pale; ce fait, confirme les juge
ments dont appel, condamne la société appelante à tous les dépens de 
l'instance d'appel. 

COUR D'APPEL DE LIÉGE 

_2e ca - 26 octobre 1898. 

I. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. - TÉliOINS. - REPROCHE. -ACCIDENT 

DE :lUNE. - ACTIO~ E~ RESPONSABILITÉ. - TÉMOINS SURVEILLANT~ 

DE LA MINE . - Fo~DI!:MENT DU REPROCHE. 

II. DROIT CIVIL ET INDUSTRIEL. - AcciDENT DANS L'NE ~nNE. - CHUTE 

D't:NE PIERRE. - St:RVEILLANCE RÉGULIÈRE. - BoN ÈTAT DU BOI

SAGE. -ABSENCE DE RESPONSABILITÉ. 
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I. Lorsqu'une action en responsabilité intentée à un charbonnage 
à la suite d'un accident causé par la chute d'une cloche, est fondée 
sur la défectuosité du boisage, le surveillant de jour et .le sur·veil
lant de nuit, qui avaient pour mission de visite)• la taille et de 
veiller à ce qu'il {fit fait un boisage suffisant, ont un intérêt direct 
à la solution du litige et doivent être rep1·ochés co'l'nme témoins. 

Dans ·les toits durs, il se trouve parfois des pierres, généralement 
appelées cloches, qui se détachent brusquement sans que rien n'ait 
révélé leur prés.énce. 

II. Le charbonnage n'est pas responsable des suites · d'un accident 
causé par la chute d'un bloc de pierre, subitement détaché du toit 
de la mine, lorsque les surveillants n'ont pas manqué à leur 
devoir, qu'ils ont visité les travaux de la taille à différentes 
reprises. peu de temps avartt 1/accident et que le boisage n'y lais
sait rien à désirer. 

(D. c. CHARBONNAGE DE P. B.) (1) 

Le tribunal de Liégea, le 26 mars 1898, rendu le jugement suivant: 
Revu le jugement interlocutoire de ce siège, en date du i2 juin 

i897, ain.si que les enquête et contraire-enquête auxquelles il a été 
procédé en exécution du dit jugement; 

Sur les reproches articulés contre les 6e et ge témoins de l'enquête 
contraire : 

Attendu que, s'il est exact que ces témoins étaient, au temps de 
l'accident, surveillants de jour et de nuit dans la taille où l'accident 
s'est produit, il n'a pas été suffisamment établi qu'ils fussent en faute 
pour avoir laissé le toit de la taille non suffisamment soutenu ou pour 
ne pas avoir vérifié le· calage des bois ou fait faire d'autres travaux 
nécessaires; q~e; partant, toute responsabilité de leur part doit être 
écartée. et qu'ils n'ont aucun intérêt à la solution du procès, et qu~ 
les reproches formulés contre leurs dépositions ne peuvent être 
admis; 

A:u fond : 
Attendu qu'il résulte des déclarations des 1er, 2•, 3•, 8• témoins de 

l'enquête directe et du 8° témoin de l'enquête contraire, ·et qu'il est, 
du reste, formellement reco·nnu par le demandeur dans ses conclu-. 
sions, que l'accident dont il a été la victime a été produi~ par la chute 

(1) Journal de8 Tl'ibuna.u:x:. 
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d'un bloc de pierre qui s'est subitement détaché du toit de la mine et 
l'a atteint pendant qu'il travaillait en dessous; 

Attendu qu'il est également constant et reconnu que le toit de la 
dite taille était formé d'une pierre très dure et ne présentait aucun 
danger particulier d'éboulement ; 

Attendu que, s'il a été formellement affirmé par la plupart des 
témoins, ce qui, du reste, est admis par la défenderesse, que, pour 
soutenir le toit dans une taille, des bois assez forts, surmontés de 
planchettes en guise de traverses, doivent être placés à une distance 
l'un de l'auti·e de nonante centimètres à un mètre, il résulte des 
déclarations des ge et 108 témoins de l'enquête directe. que, spéciale
ment dans l'endroit où l'accident a eu lieu, les bois étaient placés à 
la dite distance l'un de l'autre et le boisage était bien fait; 

Attendu que ces déclarations sont corroborées par celles de la plu
part des témoins de l't~nquête contraire; 

Attendu qu'il est également établi que les surveillants ont visité à 
plusieurs reprises, les travaux peu de temps avant l'accident, et qu'ils 
ont trouvé le boisage en bon état; 

Attendu que, pour soutenir que le boisage était insuffisant, le 
demandeur se prévau~ de ce qu'il a été établi que, sur la pierre qui 
s'est détachée de la voilte, il n'existait qu'un seul bois, tandis que, 
dit-il, en prenant en considération la longueur et la largeur de 
cette pierre et la distance réglementaire indiquée plus haut entre les 
bois destinés à la soutenir, on doit admettre que trois bois au moins 
étaient nécessaires; 

Attendu qu'en admettant même que cette pierre avait 2 mètres 
fO centimètres de longueur et 1 mètre 49 centimètres de largeur, 
comme le prétend le demandeur, il ne s'ensuivrait pas qu'elle dût 
nécessairement reposer sur plus d'un bois, même lorsque ceux-ci se 
seraient trouvés à 90 centimètres l'un de l'autre; 

Attendu en effet, que le demandeur r'aisonne comme si la pierre 
était partout de même largeur, mais qu'il oublie que le 38 témoin a 
déposé, et que le fait n'est pas contesté, que la dite pierre avait la 
forme d'une poire aplatie, qu'il en résulte que la pointe de cette pierre 
pouvait très bien se trouver entre deux rangées de bois, et laisser, à 
sa droite ou à sa gauche, le bois placé à 90 centimètres de celui qui 
soutenait la cloche vers son milieu; 

Attendu qu'il est constant que ce dernier bois est resté entier, qu'on 
ne peut donc argumenter de ce qu'il était trop mince, puisque l'acci
dent ne peut être attribué à l'insuffisance prétendue de sa grosseur; 
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Attendu qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter aux déclarations des 
témoins en ce qui concerne l'approvisionnement en bois, ou en ce 
qui concerne les modifications prétendûment faites à l'état des lieux 
après l'accident, ces deux points n'offrant aucun intérêt quant à 
l'appréciation de la cause de l'accident, laquelle, du rest~, est parfai
tement connue et admise par les parties; · 

Attendu qu'il résulte des déclarations des Se et 1er témoins ~e 
l'enquête contraire, et qu'il est du reste reconnu que, dans les toits 
durs, il se trouve parfois des pierres ,.. généralement appelées cloches, 
qui se détachent brusquement sans _qu~ rien n'ait rëvélé leur 
présence; 

Attendu que, dans l'état a_ctuel de la science d~s mines, il n'existe 
aucun moyen autre de prévenir la chute de Qe~ cloches qu'un boisage 
solide e~ suffisant, ce qui, dans respèce, a été fait: 

At.tendu que le dell;landeur n'a fait la preuve d'aucune faute, 
imprudence ou négligence, imputables à la défenderesse; qu'il n'a 
donc pas établï le bien -fondé de son action; · 

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclusions contraires 
_ou plus amples, déclare l'action du demandeur non fondée, l'en 
déboute et le condamne aux dépens : 

ARRÊT 

En ce qui concerne les reproches articulés contre H. J. et H. B., 
68 et 9° témoins de l'enquête contraire; 

Attendu que l'action est fondée spécialement sur la défectuosité- du 
boisage de la tailie dans laquelle l'accident s'est produit; 

Attendu que les témoins reprochés sont, le premier, surveillant du 
jour, et le second, surveillant de nuit; qa'ils avaient ·mission de 
visiter la taille en question et de veiller à ce qu'il fût fait· un boisag.e 
suffisant, eri égard au plus ou q10ins de résistance du toit; 

Qu'il suit de là que leur responsabilité serait_ engagée s'il était 
établi que l'accident, dont D. a -été victime, est dft à la circonstance 
que les bois destinés à soutenir le toit, n'avaient pas été convenable
ment placés dans...cette taille ; 

Qu'ils ont, dès lors, un intérêt direct dans la solution du litige 
en faveur de la sociétë intimée; 

Au fond : 
Attendu qu'abstraction faite des déclarations· des témoins repro

chés, il ressort néa·nmoins de l'ensemble des enquêtes, notae1ment des 
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depositions des ge et 108 témoins de l'enquête directe, que J. et B. 
n'ont pas manqué à leur devoir de surveillance, qu'ils ont visité les 
travaux de la taille à différentes reprises, peu de temps avant l'acci
dent, et que le boisage n'y laissait rien à désirer; 

Par ces motifs, et ceux non contraires des premiers juges, la Cour 
émendant le jugement dont appel, déclare fondés les reproches arti
culés contre les 68 et ge témoins de !"enquête contraire; ce fait. statuant 
au fond, sans avoir égard aux dépositions des témoins reprochés, 
confirme, pour le surplus, le jugement à q'uo et condamne l'appelant 
aux dépens d'appel. 

TRIBUNAL DE CHARLEROI 

28 cH. - 14 février 1898. 

DROIT CIVIL ET DROIT INDCSTRIEL. - ACCIDENT DE TRAVAIL. - PUITS 

DE CUARBONXAGE.- POUSSÉ& DES TERRAINS.- CHUTE D'UNE BRIQUE. 

DÈFECTUOSITÉ DE LA MAÇONNERIE. - ÛFFRiil DE LA PR&.UVE. -

NoN PERTDiE~CE (1). 

Dans tous les puits des charbonnages, il existe naturellement des 
poussées de ten·ains qui fissurent les 1naçonneries et en détachent 
q·uelquefois des 1natériaux; une b~·ique a-insi détachée peut tornbm· 
dans le puits sans qu/il y ait faute de l'exploitant; 

L'allégation que la rnaçonnm·ie du puits était viciettse et en très 
mattvais état et que la déf~mderesse négligeait depuis longtemps 
de l'entretenir et de la répm•et convenablement, ne peut ê11·e reçue 
à la preuve pa.r témoins, lorsqu·un trop long temps s'est écoulé 
depuis l'accident; 

Out~·e le mauvais état du puits, il faud;·ait établù· que la chute de la 
brique qui a occasionné l'accident, est due à un défaut d'entretien 
convenable plutôt qu'à la poussée o1~dinaù·e. 

(1) Joztl'nal des Tribunaux. 


